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Ce modèle de demande de soumissions contient des exemples de clauses qui constitueront la base de toute demande de propositions (DDP) de RNCan. Les clauses ont été rédigées, dans la mesure du possible, tel qu'elles figureront dans toute DDP. Cependant, il se peut que certaines clauses de DDP et contrat subséquent soient modifiées pour satisfaire aux exigences particulières à chaque besoin. Par exemple, la nature du besoin, les clauses du contrat subséquent, la méthode d’évaluation et la base de paiement pourraient être adaptées pour satisfaire des exigences particulières. Les articles, dans les clauses du contrat subséquent, sont obligatoires dans leur intégralité, sauf indication contraire. L'acceptation de ces articles, dans leur totalité, tels qu'ils figurent dans la présente annexe, est une exigence obligatoire de la DDP. Les soumissionnaires qui présentent une soumission contenant des déclarations laissant entendre que leur offre est conditionnelle à la modification de ces clauses ou contenant des conditions qui visent à remplacer ces clauses ou y déroger seront considérées comme non recevable.
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 1.1



Introduction



La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est divisée comme suit: Partie 1



Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin;



Partie 2



Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et conditions relatives à la demande de soumissions;



Partie 3



Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les instructions pour préparer leur soumission;



Partie 4



Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection;



Partie 5



Attestations : comprend les attestations à fournir;



Partie 6



Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et



Partie 7



Clauses du contrat subséquent: contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront à tout contrat subséquent.



Les annexes comprennent l'énoncé des travaux, la base de paiement, Exigences de sécurité, la liste de vérification des exigences de sécurité, la certification, les exigences d'assurance et d'autres annexes 1.2



Sommaire



1.2.1



En vertu de cette DDP, RNCan sollicite des propositions des soumissionnaires pour mener un programme d’analyses de cultures bactériennes pour détecter la Legionella pour tous les sept (7) des sites de RNCan partout au Canada.



1.2.2



Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, consulter la Partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences, et la Partie 7, Clauses du contrat subséquent. Pour de plus amples renseignements sur les enquêtes de sécurité sur le personnel et les organismes, les soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle (PSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html).



1.3



Compte rendu



Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne.
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 2.1



Instructions, clauses et conditions uniformisées



Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subséquent. Le document 2003 (2016-04-04) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins non concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. -



-



2.2



Dans tout le texte (sauf article 3.0) : Supprimer “ Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ” et insérer “ Ressources Naturelles Canada ”. Supprimer “TPSGC” et insérer “RNCan”. À l’article 2 : Supprimer “ Les fournisseurs doivent détenir ” et insérer « Il est suggéré aux fournisseurs de détenir ». Paragraphe 2 de l’article 20 : Sans objet.



Présentation des soumissions



C’est au soumissionnaire qu’il revient de s’assurer que la proposition est livrée à l’endroit suivant, au plus tard à l’heure et à la date indiquée à la page 1 de la présente DDP: [email protected] IMPORTANT Inscrire l’information suivante en objet: Legionella Bacteria Culture Testing Program for NRCan Facilities NRCan # 5000024273



L'adresse ci-dessus est réservée pour la présentation des soumissions. Aucune autre communication ne doit y être envoyée. Les soumissions transmises par télécopie ou par courrier ne seront pas acceptés RNCan n’assume aucune responsabilité pour des propositions envoyées à toute autre adresse. C’est au soumissionnaire qu’il incombe de s’assurer que la proposition est livrée à l’endroit indiqué cidessus. Le défaut de se conformer aux instructions qui précèdent peut faire en sorte que RNCan soit incapable de confirmer la date de réception ou d’examiner la soumission avant l’attribution du contrat. RNCan se réserve donc le droit de rejeter toute proposition non conforme aux présentes instructions.
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2.3



Demandes de renseignements – en période de soumission



Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins 5 (cinq) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 2.4



Lois applicables



Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées.
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS



3.1



Instructions pour la préparation des soumissions



Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, comme suit : Section I:



Soumission technique (1 copie électronique)



Section II:



Soumission financière (1 copie électronique) dans un fichier distinct.



Section III:



Attestations (1 copie électronique)



Sectin IV :



Renseignements supplémentaires (1 copie électronique)



Section I : Soumission technique Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité et décrire leur approche d'une manière complète, concise et claire pour la réalisation des travaux. La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points faisant l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter l'évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans l'ordre des critères d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le numéro de l'alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. Section II :



Soumission financière



Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec l'annexe E, partie 4.2.. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. Section III : Attestations Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5.



Section IV :



Renseignements supplémentaires



Tel qu’indiqué à la Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, le soumissionnaire doit fournir l’adresse complète de ses installations et celles des individus proposés, pour lesquelles des mesures de sauvegarde sont nécessaires à la réalisation des travaux : N° civique / nom de la rue, unité / N° de bureau / d’appartement Ville, province, territoire / État Code postal / code zip Pays



RFP/DDP #5000024273 L’agent de sécurité d’entreprise (ASE) doit s’assurer, par l’entremise du Programme de sécurité industrielle (PSI) que le soumissionnaire et les individus proposés sont titulaires d’une cote de sécurité en vigueur et au niveau exigé, tel que décrit à la Partie 6 – Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences.
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 4.1



Procédures d'évaluation



a)



Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, incluant les critères techniques, financiers et d'évaluation.



b)



Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions.



4.1.1



Évaluation technique



Critères d'évaluation obligatoires et notés techniques sont inclus dans l'annexe "E" 4.1.2



Évaluation financière 4.1.2.1



Critères financiers obligatoires



Voir l'annexe "E" Évaluation du Prix Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB destination, incluant les droits de douane et les taxes d'accise canadiens.



4.2



Méthode de sélection



Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique et du prix 1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit : a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et b. satisfaire à tous les critères obligatoires; et



c.



obtenir le nombre minimal de 63 points exigés pour l'ensemble des critères d'évaluation techniques cotés. L'échelle de cotation compte 105 points.



2. Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences a) ou b) ou c) seront déclarées non recevables. 3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et du prix. Une proportion de 60% sera accordée au mérite technique et une proportion de 40% sera accordée au prix. 4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé par le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 60%.
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5. Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 40% 6. Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront ajoutées pour déterminer la note combinée. 7. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas ne sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution du contrat. Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la sélection de l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 60/40 à l'égard du mérite technique et du prix, respectivement.] Le nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le prix évalué le plus bas est de 45 000,00 $ (45).



Méthode de selection – Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (60%) et du prix (40%)



Note technique globale Prix évalué de la soumission Note pour le mérite technique Calculs



Note pour le prix Note combinée Évaluation globale



Soumissionnaire 1



Soumissionnaire 2



Soumissionnaire 3



115/135



89/135



92/135



55,000.00 $



50,000.00 $



45,000.00 $



115/135 x 60 = 51.11



89/135 x 60 = 39.56



92/135 x 60 = 40.89



45/55 x 40 = 32.73



45/50 x 40 = 36.00



45/45 x 40 = 40.00



83.84



75.56



80.89



1er



3e



2e
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES



Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’un contrat leur soit attribué. Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un manquement aux termes du contrat. 5.1



Attestations exigées avec la soumission



Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 5.1.1



Déclaration de condamnation à une infraction Conformément au paragraphe Déclaration de condamnation à une infraction de l’article 01 des instructions uniformisées, le soumissionnaire doit, selon le cas, présenter avec sa soumission le Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaire-form-fra.html) dûment rempli afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement.



5.2



Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires



Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 5.2.1



Dispositions relatives à l’intégrité – liste de noms Les soumissionnaires constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une soumission à titre de coentreprise, doivent transmettre une liste complète des noms de tous les administrateurs. Les soumissionnaires qui présentent une soumission en tant que propriétaire unique, incluant ceux présentant une soumission comme coentreprise, doivent fournir le nom du ou des propriétaire(s). Les soumissionnaires qui présentent une soumission à titre de société, d’entreprise ou d’association de personnes n’ont pas à soumettre une liste de noms.



5.2.2



Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat
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5.2.2.1 Statut et disponibilité du personnel Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée au soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 5.2.2.2 Études et expérience Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitae et les documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux études, aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a proposé est en mesure d'exécuter les travaux prévus dans le contrat éventuel. 5.2.3.3 Ancien fonctionnaire Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. Définition Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : a. un individu; b. un individu qui s'est incorporé; c.



une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou
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d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt important ou majoritaire. « période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. « pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. Ancien fonctionnaire touchant une pension Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une pension? Oui ( ) Non ( ) Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une pension, le cas échéant : a. le nom de l'ancien fonctionnaire; b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. Directive sur le réaménagement des effectifs Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : a. le nom de l'ancien fonctionnaire; b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; c.



la date de la cessation d'emploi;



d. le montant du paiement forfaitaire;
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e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; f.



la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre de semaines;



g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un programme de réaménagement des effectifs. Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables.



5.2.3.4 Désignation autochtone Une entreprise autochtone, qui peut être i. ii. iii. iv. v. vi.



une bande selon la définition de la Loi sur les Indiens, une entreprise individuelle, une société à responsabilité limitée, une coopérative, un partenariat, une organisation sans but lucratif,



dont la propriété et le contrôle sont au moins à 51 p. 100 assurés par des Autochtones, OU Une coentreprise comprenant deux ou plusieurs entreprises autochtones ou une entreprise autochtone et une entreprise non autochtone, pourvu que la ou les entreprises autochtones détiennent au moins 51 p. 100 des intérêts et du contrôle de la coentreprise. Si l'entreprise autochtone a au moins six employés à plein temps à la date de la soumission, au moins 33 p. 100 d'entre eux doivent être des Autochtones, et cette proportion doit être maintenue pendant toute la durée du contrat. Le soumissionnaire doit certifier dans sa soumission qu'il agit au nom d'une entreprise autochtone ou d'une coentreprise constituée selon les critères définis ci-dessus. Ceci est pour confirmer: ☐ Notre entreprise est une entreprise autochtone, comme indiqué ci-dessus ☐ Notre entreprise n’est pas une entreprise autochtone, comme indiqué ci-dessus



________________________________ Signature du représentant autorisé de l’entreprise



________________________________ Date
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES EXIGENCES



6.1



Exigences relatives à la sécurité



1.



Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : a)



le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel qu’indiqué à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent;



b)



les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent;



c)



le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de travail dont l'accès est réglementé;



d)



le lieu proposé par le soumissionnaire pour la réalisation des travaux et la sauvegarde des documents doit satisfaire aux exigences relatives à la sécurité précisées à la Partie 7– Clauses du contrat subséquent;



e)



le soumissionnaire doit fournir l'adresse du ou des lieux proposés pour la réalisation des travaux et la sauvegarde des documents, tel qu’indiqué à la Partie 3 – section IV Renseignements supplémentaires.



2.



On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante.



3.



Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle (PSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/indexfra.html).



6.2



Exigences en matière d’assurance



Le soumissionnaire doit fournir une lettre d'un courtier ou d'une compagnie d'assurances autorisé à faire des affaires au Canada stipulant que le soumissionnaire, s'il obtient un contrat à la suite de la demande de soumissions, peut être assuré conformément aux exigences en matière d'assurance décrites à l'annexe D. Si l'information n'est pas fournie dans la soumission, l'autorité contractante en informera le soumissionnaire et lui donnera un délai afin de se conformer à cette exigence. Le défaut de répondre à la demande de l'autorité contractante et de se conformer à l'exigence dans les délais prévus aura pour conséquence que la soumission sera déclarée non recevable.
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PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT



Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de soumissions et en font partie intégrante. 7.1



Énoncé des travaux



L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe «A» et à la soumission technique de l'entrepreneur intitulée _____, en date du _______.



7.1.1



Biens et(ou) services facultatifs



L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable d'acquérir les biens, les services ou les deux, qui sont décrits à Annexe A du contrat selon les mêmes conditions et aux prix et(ou) aux taux établis dans le contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. L'autorité contractante peut exercer l'option à n'importe quel moment avant le 30 jours civils en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur. 7.2



Clauses et conditions uniformisées



Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.



7.2.1



Conditions générales



2010B (2016-04-04), Conditions générales – services professionnels (complexité moyenne), s'appliquent au contrat et en font partie intégrante. Le cas échéant, remplacer les références à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) par Ressources Naturelles Canada (RNCan) 7.2.2.1



Règlement des différends



Médiation Si un différend découlant du présent contrat ne peut se régler à l’amiable par voie de négociation, les parties conviennent de bonne foi de soumettre le différend à une médiation administrée par l’Institut d’Arbitrage et de Médiation du Canada. Les parties accusent réception des règles de l’Institut. Le coût de la médiation sera assumé à parts égales par les parties. Arbitrage Si les parties n’arrivent pas à régler le différend par voie de médiation dans un délai de soixante (60) jours, les parties conviennent de porter le différend en arbitrage conformément à la Loi sur l’arbitrage commercial (fédérale). La partie demandant l’arbitrage doit le faire par avis écrit à toutes les autres



RFP/DDP #5000024273 parties. Le coût de l’arbitrage et les honoraires de l’arbitre seront assumés à parts égales par les parties. L’arbitrage aura lieu dans la ville où l’entrepreneur exploite son entreprise, en présence d’un arbitre unique choisi par les parties. Si les parties n’arrivent pas à s’entendre sur le choix d’un arbitre dans les trente (30) jours suivant l’avis écrit de porter le différend en arbitrage, chaque partie désignera un représentant qui choisira l’arbitre. Les parties peuvent établir la procédure à suivre par l’arbitre, ou laisser ce choix à l’arbitre. L’arbitre rendra une décision écrite dans les trente (30) jours après l’audition des parties. La décision peut être enregistrée auprès de tout tribunal compétent, et appliquée à titre de décision de ce tribunal. Signification de « différend » Les parties conviennent que le mot « différend » dans la présente clause désigne un différend sur une question de fait ou de droit, autre qu’un différend sur une question de droit public. Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de règlement de leur différend, sur demande ou consentement des parties à participer à un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, et obtiendra leur consentement à en assumer les coûts. Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse [email protected]. 7.3



Exigences relatives à la sécurité



7.3.1



Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le PSI) s’appliquent et font partie intégrante du contrat.



1.



L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécuti on du contrat ou de l'offre à commandes, une attestation de Vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, ainsi qu'une Cote de protection des documents approuvée au niveau PROTÉGÉ B délivrées par la Direction de la Sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC).



2.



Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à des établissements de travail dont l'accès est réglementé, doivent TOUS détenir une Cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la DSIC de SPAC. Tant que les autorisations de sécurité du personnel de l'entrepreneur requises au titre du présent contrat n'ont pas été émises par la DSIC de SPAC, ces derniers NE peuvent AVOIR ACCÈS aux renseignements ou aux biens (CLASSIFIÉS ou PROTÉGÉS); de plus, ils NE peuvent PAS PÉNÉTRER sur les lieux où ces renseignements ou ces biens sont entreposés sans une escorte.



3.



L'entrepreneur NE DOIT PAS utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement des renseignements au niveau PROTÉGÉ tant que la DSIC de SPAC ne lui en aura pas donné l'autorisation par écrit. Lorsque cette autorisation aura été délivrée, ces tâches pourront être exécutées au niveau PROTEGÉ B .
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4.



Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE doivent PAS être attribués sans l'autorisation écrite préalable de la DSIC de SPAC.



5.



L'entrepreneur ou l’offrant doit se conformer aux dispositions des documents suivants : a)



de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et Directive de sécurité (s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe C ;



b)



le Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). Installations de l’entrepreneur nécessitant des mesures de sauvegarde



7.3.2 7.3.2.1



L’entrepreneur doit diligemment tenir à jour, les renseignements relatifs à ses installations et celles des individus proposés pour lesquelles des mesures de sauvegarde sont nécessaires à la réalisation des travaux, pour les adresses suivantes : Numéro civique / nom de la rue, unité / N° de bureau / d’appartement Ville, province, territoire / État Code postal / code zip Pays



7.3.2.2



7.4



L’agent de sécurité d’entreprise (ASE) doit s’assurer, par l’entremise du Programme de sécurité industrielle (PSI) que le soumissionnaire et les individus proposés sont titulaires d’une cote de sécurité en vigueur et au niveau exigé.



Durée du contrat La durée du contrat est de la date du contrat au 31 mars, 2017 inclusivement



7.4.2



Option de prolongation du contrat



L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus 2 période(s) de 1 an chacune, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables prévues à la Base de paiement. Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur au moins 30 jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 7.5



Responsables



7.5.1



Autorité contractante



L'autorité contractante pour le contrat est: Nom : Titre : Organisation : Adresse:



Julia Armstrong Agent d’approvisionnement Ressources naturelles Canada 1 Challenger Drive, Dartmouth, NS
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Téléphone: courriel:



902-426-7279 [email protected]



L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante.



7.5.2



Chargé de projet (sera identifié à l’octroi du contrat)



Le chargé de projet pour le contrat est : Nom : Titre : Organisation : Adresse : Téléphone : Télécopieur : Courriel :



___-___-_______ ___-___-_______ ___________



Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité contractante. Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires



7.6



En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 7.7



Paiement



7.7.1



Base de paiement – Limitation des dépenses



L'entrepreneur sera remboursé pour les coûts qu'il a raisonnablement et convenablement engagés dans l'exécution des travaux, plus un profit établis conformément à la base de paiement à l'annexe ____ , jusqu'à une limitation des dépenses de _______ $ (insérer le montant au moment de l'attribution du contrat). Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus.



7.7.2



Limitation des dépenses



1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la somme de _____ $. Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus.



RFP/DDP #5000024273



2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette somme : a. lorsque 75 p. 100 de la somme est engagée, ou b. quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat, ou c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement des travaux, selon la première de ces conditions à se présenter. 3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 7.7.3



Méthode de paiement



Paiement mensuel Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; b. Le fournisseur doit présenter des factures du laboratoire accrédité afin de réclamer le paiement des services de laboratoire identifiés c. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; d. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada.



7.8



Instructions relatives à la facturation



Une facture doit être présentée en utilisent seulement une des méthodes de facturation suivantes: Courriel:



OU



Télécopieur:



NRCan.invoice_imagingservice_dimagerie_des_factures.RNCan@canada.ca



Locale région RCN: 613-947-0987 Sans frais: 1-877-947-0987



Notez: Veuillez joindre un fichier .pdf. Aucun autre format ne sera accepté.



Note: Veuillez régler les paramètres d’impression à la plus haute qualité possible.



Merci de n’utiliser qu’une seule de ces méthodes pour transmettre votre facture. Le fait de transmettre votre facture en utilisant plusieurs méthodes n’aura pas pour effet d’accélérer le paiement.
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Les factures et tous les documents relatifs à ce contrat doivent être présentés sur le modèle de facture de l’entrepreneur et porter les numéros de référence suivants : Numéro de contrat : _______________ Instructions de facturation pour les fournisseurs : http://www.rncan.gc.ca/approvisionnement/3486



7.9



Attestations



7.9.1



Conformité



Le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ainsi que la coopération constante quant aux renseignements supplémentaires sont des conditions du contrat. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. En cas de manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou à fournir les renseignements supplémentaires, ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la matière.



7.10



Lois applicables



Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois.



7.11



Ordre de priorité des documents



En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la liste. a) b) c) d) e) f) g) h) i)



les articles de la convention; les conditions générales -2010B (2016-04-04) Services professionnels (complexité moyenne); l'Annexe « A », Énoncé des travaux; l'Annexe « B », Base de paiement; l'Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; l'Annexe « D », Exigences en matière d'assurance; l’Annexe « E », Procédures d'évaluation et méthode de sélection Annexe A, annuel anticipé Échantillonnage Quantité annexe (ci-joint dans un fichier séparé); la soumission de l'entrepreneur datée du ________.



7.12



Assurance - Exigences spécifiques



L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues à l'annexe D. L'entrepreneur doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection.
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L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant que la police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. Pour les soumissionnaires établis au Canada, l'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada, cependant, pour les soumissionnaires établis à l’étranger, la couverture d’assurance doit être prise avec un assureur détenant une cote A.M. Best d’au moins « A- ». L'entrepreneur doit, à la demande de l'autorité contractante, transmettre au Canada une copie certifiée de toutes les polices d'assurance applicables. 7.13



Administration du contrat



Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi que de la portée du contrat ne sont pas contestées. Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse [email protected].
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ANNEXE « A » - ÉNONCÉ DES TRAVAUX Programme d’analyses de cultures bactériennes pour détecter la Legionella aux installations de RNCan SW-1 CONTEXTE Ressources naturelles Canada (RNCan) exploite des laboratoires dans l’ensemble du Canada afin de faire de la recherche liée à la foresterie, aux mines, à la géologie, aux explosifs et au développement des technologies de l’énergie. Dans le cadre de l’exploitation de ces installations de laboratoire, il y a de nombreux systèmes d’eau à chaque installation qui doivent faire l’objet d’un entretien permanent, ce qui englobe des pratiques afin de prévenir la prolifération de la bactérie Legionella. RNCan a récemment élaboré des Plans de gestion de la lutte contre la Legionella (PGLL) propres aux sites qui sont conformes à la norme IM 15161-2013 : Lutte contre la Legionella dans les systèmes mécaniques de TPSGC. Le présent énoncé des travaux (EDT) décrit les exigences relatives au programme de travail exigé par RNCan afin de mener un programme d’analyses de cultures bactériennes pour détecter la Legionella à sept (7) sites de RNCan situés dans les provinces suivantes : Nouveau-Brunswick, Québec, Ontario, Alberta et Colombie-Britannique. On trouve dans les présentes de plus amples détails concernant la portée des travaux, les tâches exigées et de l’information détaillée concernant ces sites.



SW-2 OBJECTIF L’objectif du projet proposé est de :  mener un programme d’analyses de cultures bactériennes pour détecter la Legionella (CBL) aux sept (7) sites de RNCan, selon ce qui est indiqué à la section suivante. SW-3 VUE D’ENSEMBLE DES INSTALLATIONS Tableau 1 : Installations de RNCan nécessitant des analyses de cultures bactériennes pour détecter la Legionella Site (avec le nombre de bâtiments) Centre de foresterie du Pacifique (3 bâtiments)



Adresse



Ville



Matériel sur le site



506, chemin Burnside Ouest



Victoria, C.-B.



Centre de foresterie du Nord (1)



5320, rue 122 NordOuest



Edmonton, Alb.



Centre de foresterie des Grands Lacs (4)



1219, rue Queen Est



Sault Ste. Marie, Ont.



Centre de foresterie des Laurentides (2)



1055, rue du P.E.P.S.



Sainte-Foy, Qc



Tour de refroidissement, réservoirs d’eau chaude/froide domestiques, douches Tours de refroidissement, réservoirs d’eau chaude/froide domestiques, douches Tours de refroidissement, réservoirs d’eau chaude/froide domestiques, douches Tours de refroidissement, réservoir de tour de refroidissement (système à eau libre), réservoirs d’eau chaude/froide domestiques,
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Mine Laboratoire Val-d’Or (5)



1, chemin Peter Ferderber



Val-d’Or, Qc



Centre de recherche Canmet de Varennes (1)



1615, boulevard Lionel-Boulet



Varennes, Qc



Centre de foresterie de l’Atlantique (2)



1350, rue Regent



Fredericton, N.B.



douches Réservoirs d’eau chaude/froide domestiques, réservoir d’eau de puits Réservoirs d’eau chaude/froide domestiques, douches Tours de refroidissement, réservoirs d’eau chaude/froide domestiques, douches



SW-4 PORTÉE DES TRAVAUX Le fournisseur :  préparera les plans de travail et les plans de santé et de sécurité appropriés pour le projet;  examinera la documentation disponible;  prélèvera des échantillons de CBL à chaque site, conformément au PGLL propre au site, et enverra les échantillons au laboratoire agréé en vue de leur analyse;  produira un rapport des conclusions complet et concis pour chaque site.



SW-5 EXIGENCES GÉNÉRALES Le chargé de projet sera une personne de Ressources naturelles Canada ou un remplaçant désigné. SW-5.1 Le fournisseur devra fournir tous les composants, la main-d’œuvre, les véhicules, les produits, le matériel, les outils, les sous-traitants et tous les autres biens et services en vue de fournir les services. SW-5.2 Les bâtiments indiqués dans cet EDT sont la propriété de RNCan. SW-5.3 Le fournisseur doit tenir une réunion de lancement avec les équipes des installations respectives suivant l’attribution du marché et doit donner un préavis de 14 jours avant de se rendre sur le site pour effectuer des travaux. SW-5.4 Le Calendrier de la quantité annuelle de prélèvements prévus est donné sous forme de document distinct pour cet énoncé des travaux (voir l’annexe A). RNCan se réserve le droit d’augmenter ou de diminuer la quantité de prélèvements d’échantillons, ainsi que de modifier le calendrier (p. ex., date ou mois) pour tout échantillon indiqué à l’annexe A, et ce, en tout temps pendant la durée du contrat, et pourra le faire en cas de réédition de l’annexe A, au besoin. SW-5.5 Le fournisseur doit consulter la plus récente version de la norme IM 15161, la plus récente version du Programme de gestion de la lutte contre la Legionella (PGLL) disponible sur le site (le cas échéant) et l’annexe A afin de connaître la fréquence et l’emplacement des prélèvements d’échantillons d’eau en vue des analyses de cultures bactériennes. SW-5.6 Il est impératif que le fournisseur, lors de la conclusion du contrat, prélève les échantillons exigés lors d’un seul voyage par site. Cela vise à favoriser la rentabilité. RNCan est ouvert aux recommandations à cet égard afin de réduire les coûts.
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SW-6 SERVICES DE LABORATOIRE, AGRÉMENTS ET EXIGENCES MINIMALES SW-6.1 Les laboratoires doivent avoir les agréments indiqués ci-dessous, et le fournisseur doit avoir tous les agréments exigés dans cet énoncé des travaux. SW-6.1.1



L’obtention de services d’analyse pour les échantillons d’eau prélevés durant les travaux est l’entière responsabilité du fournisseur. Les échantillons doivent être analysés par un laboratoire détenteur d’un agrément actuellement en vigueur de la Canadian Association of Laboratory Accreditation Inc. (CALA), du Conseil canadien des normes (CCN), ou l’équivalent, conformément aux exigences de l’Organisation internationale de normalisation/la Commission électrotechnique internationale (ISO/CEI) 17025, et les paramètres d’analyse doivent se situer dans les limites de l’éventail de tests du laboratoire pour les matrices indiquées. Tous les organismes d’agrément additionnels seront examinés par RNCan afin d’évaluer l’équivalence.



SW-6.2 Sans limitation, le fournisseur doit respecter les protocoles d’échantillonnage ci-dessous, ou soumettre des protocoles d’échantillonnage selon ce qui est exigé ci-dessous, pour : SW-6.2.1



Échantillonnage des tours de refroidissement uniquement : L’échantillonnage de l’eau de la tour de refroidissement, la conservation et le transport doivent respecter le « Protocole d’échantillonnage de l’eau du circuit des tours de refroidissement pour la recherche des légionelles, DR-09-11» Réf. : Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ), Section 3 (Conservation et transport des échantillons). http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/documents/publications/echantillonnage/DR09_11e chant_tours.pdf



SW-6.2.2 Réseaux d’eau domestique et systèmes CVCA (autres que les tours de refroidissement) : Le fournisseur doit soumettre une procédure claire, étape par étape, pour l’échantillonnage des réseaux d’eau domestique et des systèmes CVCA, y compris l’établissement du matériel qui sera utilisé, de pair avec la proposition pour l’appel d’offres. Ces procédures doivent respecter tous les règlements et toutes les lignes directrices applicables. SW-6.3 Exigences relatives aux analyses de cultures bactériennes en vue de détecter la Legionella SW-6.3.1 Tous les échantillons doivent être mis en culture et les résultats présentés en UFC/ml pour ce qui suit : SW-6.3.1.1 Sérogroupe 1 de Legionella pneumophila SW-6.3.1.2 Legionella pneumophila de tous les sérotypes SW-6.3.1.3 Legionella autre que Legionella pneumophila SW-6.4 Seuils de détection minimaux de l’analyse de cultures bactériennes de Legionella SW-6.4.1



Sérogroupe 1 de Legionella pneumophila :



RFP/DDP #5000024273 Le laboratoire doit être en mesure de déterminer (par la méthode de l’analyse de cultures) la concentration de bactéries du sérogroupe 1 de Legionella Pneumophila dans tous les échantillons avec tout le matériel jusqu’à un seuil de détection minimal de 0,5 UFC/ml. L’analyse du laboratoire doit indiquer les résultats en valeurs réelles. Les résultats ne doivent pas être donnés selon des valeurs arrondies ou résumés comme étant d’un niveau « inférieur à » ou « supérieur à » une valeur de référence en particulier. SW-6.4.2



Legionella pneumophila de tous les sérotypes : Le laboratoire doit être en mesure de déterminer (par la méthode de l’analyse de cultures) la concentration de bactéries de Legionella pneumophila de tous les sérotypes dans tous les échantillons avec tout le matériel jusqu’à un seuil de détection minimal de 0,5 UFC/ml. L’analyse du laboratoire doit indiquer les résultats en valeurs réelles. Les résultats ne doivent pas être donnés selon des valeurs arrondies ou résumés comme étant d’un niveau « inférieur à » ou « supérieur à » une valeur de référence en particulier.



SW-6.4.3



Legionella autre que Legionella pneumophila Le laboratoire doit être en mesure de déterminer (par la méthode de l’analyse de cultures) la concentration de bactéries de Legionella autres que Legionella pneumophila dans tous les échantillons avec tout le matériel jusqu’à un seuil de détection minimal de 100 UFC/ml. L’analyse du laboratoire doit indiquer les résultats en valeurs réelles. Les résultats ne doivent pas être donnés selon des valeurs arrondies ou résumés comme étant d’un niveau « inférieur à » ou « supérieur à » une valeur de référence en particulier.



SW-6.5 Pour toutes les analyses de PCR quantitative, le rapport doit être donné en équivalents génomiques par ml (GE/mL). Toutes les analyses de PCR quantitative doivent être effectuées jusqu’à un seuil de détection minimal de 5 GE/ml. SW-6.6 Le fournisseur doit fournir un tableau donnant la liste des ressources pour tout le personnel d’exploitation des bâtiments et l’affectation proposée pour ce personnel à un endroit et à des services précis. SW-6.7 Le fournisseur doit fournir un exemple de formulaire de transmission qui doit inclure (mais sans s’y limiter) au moins les renseignements suivants : SW-6.7.1 SW-6.7.2 RNCan);



le nom du gestionnaire de l’installation et l’adresse de l’installation; le numéro d’identification du système (p. ex., numéro d’immobilisation de



SW-6.7.3



la date, l’heure et la température de l’échantillon d’eau;



SW-6.7.4



le nom et la signature de l’échantillonneur d’eau;
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SW-6.7.5



la référence et l’emplacement du point d’échantillonnage;



SW-6.7.6 tous les éléments qui pourraient être importants pour la compréhension des résultats ou selon ce que demande RNCan. SW-6.7.8 Le fournisseur doit indiquer sa méthode proposée pour produire le rapport de tous les résultats (voir SW-9 Produits livrables pour le contenu exigé dans les rapports et le mode de production des rapports).



SW-7 DESCRIPTION DU TRAVAIL SW-7.1 Prendre note que le prélèvement d’échantillons exigé par cet énoncé des travaux commencera dès l’attribution du marché ou lors de la mise en service de pièces d’équipement en particulier nécessaires pour commencer le prélèvement d’échantillons (p. ex., les tours de refroidissement saisonnières). SW-7.2 Selon ce qui est indiqué dans le Calendrier de la quantité annuelle de prélèvements prévus (voir l’annexe A), ou sur demande, prélever les échantillons d’eau et les envoyer au laboratoire en vue de leur analyse sur-le-champ (le plus rapidement possible et sans tarder après le prélèvement de l’échantillon) afin de déterminer par la méthode de culture la concentration de bactéries du sérogroupe 1 de Legionella Pneumophila, de Legionella pneumophila de tous les sérotypes et de Legionella autres que Legionella pneumophila, conformément à IM 15161 et à ISO/TS 11731:2004 Qualité de l’eau – Recherche et dénombrement des Legionella – Partie 2 : Méthode par filtration directe sur membrane pour les eaux à faible teneur en bactéries. SW-7.3 Le fournisseur doit consulter le PGLL de l’installation pour avoir les détails sur l’emplacement des prélèvements en général, ainsi que sur les systèmes complexes en particulier (p. ex., tours de refroidissement). En l’absence d’un PGLL, et jusqu’à ce que l’installation en ait mis un en place, consulter le responsable du site de RNCan afin de connaître le point de prélèvement des échantillons d’eau. En général, s’assurer que le point d’échantillonnage est le plus représentatif du système d’eau (c.-à-d., s’assurer que le prélèvement d’échantillons pour les tours de refroidissement n’est pas fait à un endroit directement influencé par l’eau d’appoint ou l’ajout de produits chimiques de traitement de l’eau). SW-7.4 Tous les échantillons d’eau des tours de refroidissement doivent être prélevés, conservés et transportés conformément à la norme DR-09-11 : « Protocole d’échantillonnage de l’eau du circuit des tours de refroidissement pour la recherche des légionelles », publiée par le Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec. SW-7.5 Tous les échantillons d’eau des réseaux d’eau domestique et des systèmes CVCA autres que les tours de refroidissement doivent être prélevés, conservés et transportés conformément à tous les règlements applicables, et selon ce qui est soumis et approuvé dans la proposition pour l’appel d’offres conformément à SW-6.2.2 ci-dessus. SW-7.6 Chaque échantillon envoyé à un laboratoire agréé doit être accompagné d’un formulaire de transmission rempli (selon ce qui est soumis en réponse à cet énoncé des travaux, conformément à SW-6.7 ci-dessus). SW-7.7 Si la numération bactérienne pour le sérogroupe 1 de Legionella Pneumophila est supérieure à 100 UFC/mL, ou pour la Legionella pneumophila de tous les sérotypes est supérieure à 1 000 UFC/mL, ou pour la Legionella autre que Legionella pneumophila est supérieure à 10 000 UFC/mL, le laboratoire doit conserver l’échantillon d’eau en question et les résultats pendant au moins trois (3) mois.
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SW-8 RESPONSABILITÉS ET COMMUNICATIONS Toutes les communications officielles (p. ex., lettres d’orientation, approbations, etc.) seront entre le chargé de projet de RNCan et le fournisseur. Le chargé de projet donnera au fournisseur le nom des responsables sur le site. Les communications entre le fournisseur et les employés de RNCan doivent être transmises au chargé de projet sous forme de copie conforme. Le chargé de projet doit être tenu au courant de tous les changements apportés au calendrier du projet, des principales conclusions et des étapes clés. Aucun travail additionnel n’est permis sans l’autorisation préalable du chargé de projet. Le fournisseur remettra un rapport de situation périodique détaillant les progrès réalisés à ce jour, les questions en suspens et les difficultés survenues. Ce rapport peut être envoyé au chargé de projet par courriel. Toutes les questions de la part de la population, des médias ou d’autres concernant le projet doivent être acheminées au chargé de projet.



SW-9 PRODUITS LIVRABLES SW-9.1 Tous les documents doivent être soumis en anglais pour tous les sites, sauf pour les sites de la région du Québec, où ils doivent être en français. SW-9.2 Lorsque les échantillons indiquent clairement des préoccupations tôt au cours de l’analyse, le laboratoire doit immédiatement communiquer par téléphone avec un représentant désigné de RNCan, et faire un suivi par courriel, afin d’avertir de possibles préoccupations en matière de santé. SW-9.3 Les résultats de toutes les analyses de cultures bactériennes en vue de détecter la Legionella doivent être établis et consignés dans un rapport fourni à RNCan au plus tard 15 jours après le prélèvement de l’échantillon. SW-9.4 Dès la réception des résultats du laboratoire, le fournisseur doit faire parvenir un avis sous forme électronique des résultats de toutes les analyses de cultures bactériennes en vue de détecter la Legionella aux représentants appropriés de RNCan (qui seront indiqués lors de l’attribution du marché). SW-9.5 Les résultats doivent être soumis sous forme électronique en format PDF et doivent inclure : SW-9.5.1



le certificat d’analyse signé provenant du laboratoire qui a réalisé l’analyse de cultures bactériennes et interprété les résultats, donnant la liste de la concentration numérique réelle en UFC/ml de bactéries pour le sérogroupe 1 de Legionella Pneumophila, la Legionella pneumophila de tous les sérotypes et la Legionella autre que Legionella pneumophila;



SW-9.5.2



le formulaire de transmission pour chaque échantillon prélevé et transporté au laboratoire.



SW-10 ÉTAT DES ÉCHANTILLONS
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Advenant le cas où le laboratoire considérerait que tous les échantillons prélevés ne sont pas en bon état, un représentant de RNCan devra en être informé par téléphone et par courriel sur-le-champ, et tous les coûts associés au nouveau prélèvement d’échantillons et aux nouvelles analyses des échantillons seront assumés par le fournisseur.



SW-11 BIENS/SERVICES ADDITIONNELS SW-11.1



Le fournisseur peut être tenu de fournir à RNCan les lames gélosées de culture bactérienne. Les lames gélosées sont des lames en verre ou en plastique enduites d’un milieu de culture pouvant causer la croissance de microorganismes et servant également à les compter et à établir le compte total de bactéries de l’eau échantillonnée. Le fournisseur doit s’assurer que les lames gélosées proposées sont conformes aux exigences de la norme IM 15161.



SW-11.2 Le fournisseur peut être tenu de fournir à RNCan les trousses d’analyse de concentration d’oxydants résiduels. Les trousses d’analyse doivent permettre de déterminer la conformité aux niveaux de concentration minimale et maximale d’oxydants résiduels recommandés selon les exigences du gouvernement provincial ou territorial en matière de qualité de l'eau potable. SW-11.3 Le fournisseur peut être tenu d’effectuer une analyse de la concentration totale d’oxydants résiduels dans l’alimentation en eau du bâtiment d’une manière conforme aux exigences du gouvernement provincial ou territorial en matière de qualité de l'eau potable si le bâtiment n'est pas alimenté en eau à partir d'une source d'eau traitée par la municipalité ou si la qualité de l'eau de la municipalité n'est pas adéquate. SW-11.4 Le fournisseur peut être tenu d’effectuer une analyse de PCR quantitative, y compris le prélèvement d’un échantillon d’eau et les frais de laboratoire connexes.



SW-12 CONNAISSANCES LINGUISTIQUES La langue de travail sur le site sera l’anglais, sauf pour le travail aux trois sites du Québec, où ce sera le français. Un (1) membre de l’équipe du fournisseur retenu doit être bilingue; il doit parler et écrire couramment en français et en anglais.
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ANNEXE « B » - BASE DE PAIEMENT



(Sera complété à l'attribution du marché)
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ANNEXE « C » - LISTE DE VÉRIFICATIN DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ La liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) jointe à la demande de soumission doit être insérée à ce point et fait partie du présent document. (document de 4 pages)
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ANNEXE « D » - EXIGENCES EN MATIÈRE D'ASSURANCE Assurance de responsabilité civile commerciale 1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police d'assurance responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 2 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 2. La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants : a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement en ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités de l'entrepreneur. c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et dommages matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou distribués par l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par l'entrepreneur. d. Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la vie privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, la détention ou l'incarcération et la diffamation. e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de la couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun d'eux. f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les dispositions contractuelles. g. Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés additionnels. h. Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) ou par un programme semblable). i. Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités complétées : Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui seraient autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de contrôle ou de responsabilité faisant partie d'une police d'assurance type. j. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis écrit de trente (30) jours en cas d'annulation de la police. k. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. l. Responsabilité civile indirecte du propriétaire ou de l'entrepreneur : Couvre les dommages découlant des activités d'un sous-traitant que l'entrepreneur est juridiquement responsable de payer. m. Assurance automobile des non-propriétaires : Couvre les poursuites contre l'entrepreneur du fait de l'utilisation de véhicules de location ou n'appartenant pas à l'entrepreneur. n. Préjudices découlant de la publicité : L'avenant doit notamment inclure le piratage ou l'appropriation illicite d'idées, ou la violation de droits d'auteur, de marques de commerce, de titres ou de slogans.
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o. Assurance tous risques de responsabilité civile des locataires : Pour protéger l'entrepreneur à l'égard des responsabilités découlant de l'occupation d'installations louées. p. Modification de l'exclusion sur les engins nautiques, pour inclure les activités de réparation accessoires effectuées à bord des engins nautiques. q. Pollution subite et accidentelle (minimum 120 heures) : Pour protéger l'entrepreneur à l'égard des responsabilités découlant de dommages causés par la pollution accidentelle. r. Droits de poursuite : Conformément é l'alinéa 5 d) de la Loi sur le ministère de la Justice, L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentée par ou contre le Canada et que, indépendamment de la présente clause, l'assureur a le droit d'intervenir en poursuite ou en défense au nom du Canada à titre d'assuré additionnel désigné en vertu de la police d'assurance, l'assureur doit communiquer promptement avec le Procureur général du Canada, par lettre recommandée ou par service de messagerie, avec accusé de réception, pour s'entendre sur les stratégies juridiques. Pour la province de Québec, envoyer à l'adresse suivante : Directeur Direction du droit des affaires Bureau régional du Québec (Ottawa) Ministère de la Justice 284, rue Wellington, pièce SAT-6042 Ottawa (Ontario) K1A 0H8 Pour les autres provinces et territoires, envoyer à l'adresse suivante : Avocat général principal Section du contentieux des affaires civiles Ministère de la Justice 234, rue Wellington, Tour de l'Est Ottawa (Ontario) K1A 0H8 Une copie de cette lettre doit être envoyée à l'autorité contractante à titre d'information. Le Canada se réserve le droit d'intervenir en codéfense dans toute poursuite intentée contre le Canada. Le Canada assumera tous les frais liés à cette codéfense. Si le Canada décide de participer à sa défense en cas de poursuite intentée contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec un règlement proposé et accepté par l'assureur de l'entrepreneur et les plaignants qui aurait pour effet de donner lieu à un règlement ou au rejet de l'action intentée contre le Canada, ce dernier sera responsable envers l'assureur de l'entrepreneur pour toute différence entre le montant du règlement proposé et la somme adjugée ou payée en fin de compte (coûts et intérêts compris) au nom du Canada. Assurance responsabilités couvrant l'atteinte à l'environnement 1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir, pendant toute la durée du contrat, une assurance Responsabilité des entrepreneurs en matière de pollution d'un montant équivalant à celui habituellement fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 1 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 2. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat.
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3. La police Responsabilité des entrepreneurs en matière de pollution doit comprendre les éléments suivants : a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement en ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par l'entrepreneur. L'intérêt du Canada en tant qu'assuré additionnel devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. b. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis écrit de trente (30) jours en cas d'annulation de la police. c. Séparation des assurés : La police doit s'appliquer à chaque assuré de la même manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun d'eux. d. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les dispositions contractuelles. e. Transport incident : La police doit couvrir les pertes découlant de tout déchet, produit ou matériel transporté, expédié ou livré par le biais d'un moyen de transport vers un emplacement situé au-delà des limites du site où l'entrepreneur ou toute entité pour laquelle il est juridiquement responsable exécute ou a exécuté les activités décrites dans le contrat. Assurance responsabilité civile automobile 1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police d'assurance automobile d'un montant équivalant à celui habituellement fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 2 000 000 $ par accident ou par incident. 2. La police d'assurance doit comprendre les éléments suivants : a. Assurance de responsabilité civile - limite minimale de 2 000 000 $ par accident ou par incident; b. Assurance individuelle - lois de toutes les juridictions; c. Garantie non-assurance des tiers; d. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis écrit de trente (30) jours en cas d'annulation de la police.
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ANNEXE « E » de la PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION



4.1



CRITÈRES TECHNIQUES OBLIGATOIRES



Les critères obligatoires ci-après s’évaluent selon une simple cote « réussite » ou « échec ». Une proposition qui ne satisfait pas aux critères obligatoires sera jugée non conforme. Les soumissionnaires ont intérêt à traiter de chaque critère de façon suffisamment approfondie pour permettre une analyse et une évaluation complètes par l’équipe d’évaluation. Une proposition qui ne traite pas adéquatement des critères obligatoires peut être exclue d’un examen plus poussé. La proposition technique devrait traiter de chacun des critères dans l’ordre où ils sont présentés. La seule mention d’une expérience sans renseignements à l’appui pour décrire les responsabilités, les fonctions et la pertinence à l’égard du critère ne sera pas réputée démontrer le respect du critère aux fins de cette évaluation. Le soumissionnaire devrait donner des détails complets sur l’endroit, la période (mois et année) et les modalités (quelles activités ou responsabilités) d’acquisition des compétences et de l’expérience indiquées. L’expérience acquise pendant les études n’est pas réputée faire partie de l’expérience professionnelle. Pour tous les critères d’expérience professionnelle, il doit s’agir d’une expérience acquise dans un véritable environnement de travail, plutôt que dans un contexte éducatif. Les périodes de stage sont réputées constituer une expérience professionnelle, en autant qu’elles se rapportent aux services requis. Il faut également savoir que les mois d’expérience indiqués pour un projet dont le calendrier chevauche celui d’un autre projet donné en référence ne seront comptés qu’une fois. Exemple : le calendrier du projet 1 va de juillet 2001 à décembre 2001, alors que le calendrier du projet 2 va d’octobre 2001 à janvier 2002; le total des mois d’expérience pour les deux projets donnés en référence est de sept (7) mois.



N° de critère



Critères obligatoires



Conforme N° de page (Oui/Non) de la proposition



M1



Un (1) membre de l’équipe DOIT être entièrement bilingue (anglais et niveau avancé pour la communication orale en français, avec un niveau intermédiaire pour les communications écrites en français et la compréhension du français). Voir la légende (page suivante) pour de plus amples détails



Oui Non



M2



Le soumissionnaire DOIT fournir une preuve d’accréditation (p. ex., copie du certificat) pour les laboratoires où se fera l’analyse des échantillons.



Oui Non



M3



Le soumissionnaire DOIT fournir un exemple de formulaire de transmission conformément à SW-6.7.



Oui Non



M4



Le soumissionnaire DOIT fournir une copie du curriculum vitæ de toutes les personnes affectées au projet.



Oui Non
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Legend/Légende



De base



Intermédiaire



Avancé



Oral Une personne qui parle à ce niveau peut :  poser et répondre à des questions simples;  donner des instructions simples; et  donner des instructions faciles dans des situations courantes reliées au travail.



Une personne qui parle à ce niveau peut :  entretenir une conversation sur des sujets concrets; décrire les mesures prises;  donner des instructions claires aux employés; et  donner des explications et des descriptions factuelles.



Une personne qui parle à ce niveau peut :  étayer ses opinions; et comprendre et exprimer des idées hypothétiques et conditionnelles.



Compréhension Une personne qui lit à ce niveau peut : 



comprendre entièrement des textes très simples;  saisir l’idée principale des textes sur des sujets connus; et  lire et comprendre les éléments d’information élémentaires comme des dates, des nombres ou des noms dans des textes relativement plus complexes afin d’effectuer les tâches courantes reliées au travail. Une personne qui lit à ce niveau peut :   



saisir l’idée principale de la plupart des textes reliés au travail; relever les détails précis; et faire la distinction entre les idées principales et les idées secondaires.



Une personne qui lit à ce niveau peut :  



comprendre la plupart des détails complexes, des allusions et des sousentendus; et avoir une bonne compréhension des textes portant sur des questions spécialisées ou moins familières.



Écrit Une personne qui écrit à ce niveau peut :  écrire des mots isolés, des expressions, de simples énoncés ou des questions sur des sujets très familiers en utilisant des mots qui indiquent le temps, le lieu ou la personne.



Une personne qui écrit à ce niveau peut : 



transmettre de l’information explicite sur des sujets reliés au travail, car elle a une maîtrise suffisante de la grammaire et du vocabulaire. Une personne qui écrit à ce niveau peut : 



rédiger des textes dans lesquels les idées sont développées et présentées de façon cohérente.
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4.1.1



CRITÈRES D’ÉVALUATION TECHNIQUES COTÉS PAR POINTS



RNCan utilisera les critères ci-après pour évaluer chaque proposition qui satisfait à tous les critères obligatoires. Il est conseillé aux soumissionnaires de traiter les critères dans leur ordre de présentation, et de manière suffisamment approfondie pour permettre une évaluation complète. L’évaluation de RNCan s’effectuera exclusivement à partir des renseignements donnés dans la proposition. RNCan pourra confirmer des renseignements auprès des soumissionnaires ou leur demander des éclaircissements. Les propositions doivent obtenir le minimum de points indiqué pour chacun des critères cotés afin de pouvoir être jugées conformes aux critères techniques cotés; les propositions n’obtenant pas le minimum de points requis seront jugées non conformes. Seules les propositions qui sont conformes à tous les critères obligatoires, et qui ensuite atteignent ou surpassent le nombre de points minimal requis pour les critères techniques cotés (63 points du total des points possible) feront l’objet d’un examen plus poussé pour l’attribution d’un contrat. Les propositions n’obtenant pas le nombre de points minimum requis seront réputées non conformes. Pour les critères R1 à R3, une note entre zéro et le total de points sera attribuée, selon le niveau de satisfaction atteint par le soumissionnaire pour chacun des critères. Les critères seront évalués à l’aide du tableau « Échelle pour R1 à R3 » qui se trouve après le tableau « Exigences cotées par points » ci-après. Pour le critère R4, une note entre zéro et dix sera attribuée selon la répartition des points indiquée directement dans le tableau. Pour le critère R5, une note entre zéro et dix sera attribuée, selon le niveau de satisfaction atteint par le soumissionnaire pour le critère. Le critère sera évalué à l’aide du tableau « Échelle pour R5 » qui se trouve après le tableau « Exigences cotées par points » ci-après.



Exigences cotées par points : Élément



Exigence



R1



Le soumissionnaire doit fournir un calendrier du projet et des tâches avec la répartition des ressources et les délais afin de répondre aux exigences de l’énoncé des travaux. Les points sont attribués en fonction de ce qui suit : a) La mesure dans laquelle le calendrier comprend les étapes indiquées dans l’énoncé des travaux. (max. 5 points) b) Le soumissionnaire devrait clairement présenter la façon d’affecter les ressources pour chacun des sept sites indiqués dans l’énoncé des travaux, ainsi que le rôle précis de chacune de ces ressources pour l’exécution de ces tâches. L’affectation des ressources



Répartition des points a) Excellent (4,5 – 5 points) Bon (3,5 – 4 points) Médiocre (0 – 3 points) b) Excellent (4.5 – 5 points) Bon (3.5 – 4 points) Médiocre (0 – 3 points)



Maximum de points



10



Conformité démontrée
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Exigences cotées par points : Élément



Exigence



Répartition des points



Maximum de points



devrait être réaliste, pertinente et appropriée en vue de la réalisation du projet. (max. 5 points) R2



R3



Le soumissionnaire doit donner une approche détaillée de l’exécution des tâches pour le programme d’analyse de cultures bactériennes pour détecter la Legionella (CBL), conformément à l’énoncé des travaux et aux normes de l’industrie, pour toutes les propriétés de RNCan.



a) Excellent (21 – 25 points) Bon (14 – 20 points) Médiocre (0 – 13 points)



Les points sont attribués en fonction de ce qui suit :



b) Excellent (8 – 10 points) Bon (6 – 7 points) Médiocre (0 – 5 points)



a) Le soumissionnaire devrait démontrer une compréhension complète du contexte, de la portée et des objectifs, et qui ne devrait pas se limiter à la description donnée dans l’énoncé des travaux. Le soumissionnaire devrait clairement démontrer, dans ses propres mots, qu’il a entièrement compris le contexte et la portée selon ce qui est détaillé dans l’EDT. (max. 25 points) b) Le soumissionnaire devrait clairement présenter l’approche technique et la méthodologie qu’il compte utiliser. L’approche technique devrait être uniforme, pertinente pour les tâches et complète. (max. 10 points) La compréhension déclarée par le soumissionnaire des exigences fédérales et provinciales et des normes de l’industrie applicables, des protocoles d’échantillonnage et des pratiques exemplaires dans le domaine de la gestion de la lutte contre la Legionella. Les points sont attribués en fonction de ce qui suit : a) La mesure dans laquelle le soumissionnaire démontre sa connaissance des normes fédérales/provinciales/de l’industrie applicables et des pratiques exemplaires en ce qui concerne la gestion de la lutte contre la Legionella. (max. 6 points)



35



a) Excellent (5 – 6 points) Bon (3 – 4 points) Médiocre (0 – 2 points) b) Excellent (3 – 4 points) Bon (2 points) Médiocre (0 – 1 point)



10



Conformité démontrée
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Exigences cotées par points : Élément



R4



Exigence b) La mesure dans laquelle le soumissionnaire démontre une compréhension des protocoles d’échantillonnage pour les analyses en vue de détecter la Legionella pour les divers systèmes d’eau. (max. 4 points) Le gestionnaire de projet devrait donner trois (3) références uniques et vérifiables de projets qu’il a réalisés dont la portée est similaire au projet de RNCan ou qui portent sur le prélèvement d’échantillons d’eau pour des analyses de cultures bactériennes.  La documentation minimale exigée pour chaque référence comprend : o nom de l’entreprise du client; o nom et numéro de téléphone de la personneressource du client; o brève description (75 à 100 mots) du travail effectué, y compris une vue d’ensemble de la méthodologie utilisée; o date et durée du projet. REMARQUE : On attribuera la plage de points supérieure si le soumissionnaire a de l’expérience antérieure avec le gouvernement fédéral qui est similaire à la portée de cette exigence.



R5



Le gestionnaire de projet et l’équipe proposée doivent démontrer qu’ils ont le niveau approprié d’éducation, de connaissances et d’expérience afin de réaliser les analyses de cultures bactériennes pour détecter la Legionella (CBL). Les points sont attribués en fonction de ce qui suit :



Répartition des points



Maximum de points



9 – 10 points : les 3 projets sont d’une portée similaire au mandat de RNCan. 7 – 8 points : 2 projets sont d’une portée similaire au mandat de RNCan. 5 – 6 points : 1 projet est d’une portée similaire au mandat de RNCan.



10



0 – 3 points : Aucun des projets n’est d’une portée similaire au projet de RNCan, mais comporte le prélèvement d’échantillons d’eau et leur analyse. Maximum de 10 points chaque pour , b) et d) : Excellent 9 à 10 points Bon 6 à 8 points



40



Conformité démontrée
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Exigences cotées par points : Élément



Exigence



Répartition des points Médiocre 0 à 5 points



a) L’expérience du gestionnaire de projet pour réaliser des analyses CBL. Devrait avoir au moins deux (2) ans d’expérience pour les analyses CBL. (max. 10 points) b) Le niveau d’éducation pertinente du gestionnaire de projet dans une discipline scientifique/de santé et sécurité/environnementale (niveau, spécialisation, année d’obtention du diplôme, numéro, etc.). (max. 10 points) c) L’expérience des membres de l’équipe pour la réalisation d’analyses CBL. (max. 10 points) d) Le niveau d’éducation pertinente des membres de l’équipe dans une discipline scientifique/de santé et sécurité/environnementale (niveau, spécialisation, année d’obtention du diplôme, numéro, etc.). (max. 10 points) Total des points possibles Total des points nécessaires pour être considéré comme conforme (60 %)



Pour R1, R2 et R3 :



R5 a) Points : Excellent = 9 – 10 points Bon = 6 – 8 points Médiocre = 0 – 5 points R5 b) Points : Excellent = 9 – 10 points Bon = 6 – 8 points Médiocre = 0 – 5 points R5 c) Points : Excellent = 9 – 10 points



Maximum de points



Conformité démontrée



105 63



Excellent : Les critères cotés sont traités en profondeur et l’information donnée montre une compréhension complète et approfondie de tous les éléments des critères cotés Bon : L’information donnée démontre clairement une compréhension complète de la plupart des éléments des critères cotés, mais pas tous. Médiocre : L’information donnée montre que le soumissionnaire a une compréhension minimale des critères cotés. Excellent : Démonstration détaillée des connaissances et de l’expérience. Mention précise de l’expérience avec des ministères fédéraux. Bon : Démonstration limitée des connaissances et de l’expérience. Expérience avec des entreprises du secteur privé uniquement. Médiocre : Démonstration inadéquate des connaissances et de l’expérience. Excellent : Doctorat ou maîtrise, diplôme en génie, professionnel en sécurité agréé inscrit, conseiller en santé et en sécurité agréé ou autre titre professionnel pertinent. Bon : Ingénieur de la sécurité, hygiéniste industriel agréé ou baccalauréat (un diplôme dans un programme pertinent en santé et sécurité ou environnemental sera également acceptable). Médiocre : Grade/diplôme dans une discipline non scientifique non pertinente. Excellent : Démonstration détaillée des connaissances et de l’expérience. Mention précise de l’expérience avec des ministères fédéraux. Bon : Démonstration limitée des connaissances et de l’expérience. Expérience avec des
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Bon = 6 – 8 points Médiocre = 0 – 5 points R5 d) Points : Excellent = 9 – 10 points Bon = 6 – 8 points Médiocre = 0 – 5 points



entreprises du secteur privé uniquement. Médiocre : Démonstration inadéquate des connaissances et de l’expérience. Excellent : Maîtrise, diplôme en génie, professionnel en sécurité agréé inscrit, conseiller en santé et en sécurité agréé ou autre titre professionnel pertinent. Bon : Ingénieur de la sécurité, hygiéniste industriel agréé ou baccalauréat (un diplôme dans un programme pertinent en santé et sécurité ou environnemental sera également acceptable). Médiocre : Grade/diplôme dans une discipline non scientifique non pertinente.
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PROPOSITION FINANCIÈRE DÉTAILS SUR L’ÉTABLISSEMENT DES PRIX À INCLURE DANS LA PROPOSITION FINANCIÈRE



Le soumissionnaire propose par la présente à RNCan, à la demande du Ministre, de fournir l’ensemble de l’expertise, de la supervision, des matériaux, de l’équipement et autres articles nécessaires à l’exécution des travaux décrits dans l’énoncé des travaux de la présente demande de proposition, et en conformité des modalités de ladite demande, à la satisfaction du Ministre ou de son représentant autorisé, au prix ou aux prix suivant. Le soumissionnaire doit produire les détails financiers demandés dans la présente Annexe. Les propositions ne contenant pas les détails d’établissement des prix demandés ci-après seront jugées incomplètes et non conformes. Le prix devrait être basé sur le volume d’analyses de cultures bactériennes pour chaque année de la durée du contrat et devrait être un coût fixe unique pour l’analyse de cultures bactériennes de chaque site de RNCan. La liste des points d'échantillonnage fournis dans le présent document de travail n’est pas exhaustive (tel qu’indiqué dans SW-5.4). Veuillez vous référer à MD 15161 pour les analyses de cultures bactériennes qui peuvent être nécessaires pour des unités supplémentaires (par exemple, les analyses d'urgence). Une modification pourra être émise pour ces services supplémentaires basés sur le coût fixe fourni par le soumissionnaire. Tous les coûts de collecte d'échantillonnage, y compris le coût de la bouteille d'échantillonnage, l'emballage, le stockage, le transport et le laboratoire d'échantillons doivent être clairement distingués dans la proposition du soumissionnaire.
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De l’attribution du marché jusqu’au 31 mars 2017 Référence – voir l’ANNEXE A – Calendrier de la quantité annuelle de prélèvements prévus Nom du site



Emplacement



Prix unitaire fixe pour les analyses de cultures bactériennes pour détecter la Legionella (A) (a + b + c + d = A) Prix unitaire fixe pour chaque analyse de cultures bactériennes (a)



Centre de foresterie du Pacifique



Victoria, C.-B.



Centre de foresterie du Nord



Prix unitaire fixe pour les coûts de prélèvement d’échantillons, c.à-d., bouteille de l’échantillon, emballage, conservation et transport (b)



Quantité estimée d’échantillons (B)



Prix unitaire fixe pour les frais de déplacement (d)



Prix unitaire fixe pour les coûts de laboratoire (c)



$



$



$



$



Edmonton, Alb.



$



$



$



$



Centre de foresterie des Grands Lacs Centre de foresterie des Laurentides



Sault Ste. Marie, Ont.



$



$



$



$



$



$



$



$



Mine Laboratoire Val-d’Or



Val-D’Or, Qc



$



$



$



$



$



$



$



$



$



$



$



$



Centre de recherche CANMET de Varennes Centre de foresterie de l’Atlantique



Sainte-Foy, Qc



Varennes, Qc Fredericton, N.-B.



6



$



5



$



10



$



7



$



6



$



2



$



7



$
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Total partiel estimé (A x B)



$
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Du 1er avril 2017 au 31 mars 2018 (année facultative) Référence – voir l’ANNEXE A – Calendrier de la quantité annuelle de prélèvements prévus Nom du site



Emplacement



Prix unitaire fixe pour les analyses de cultures bactériennes pour détecter la Legionella (A) (a + b + c + d = A) Prix unitaire fixe pour chaque analyse de cultures bactériennes (a)



Centre de foresterie du Pacifique



Victoria, C.-B.



Centre de foresterie du Nord



Prix unitaire fixe pour les coûts de prélèvement d’échantillons, c.à-d., bouteille de l’échantillon, emballage, conservation et transport (b)



Quantité estimée d’échantillons (B)



Prix unitaire fixe pour les frais de déplacement (d)



Prix unitaire fixe pour les coûts de laboratoire (c)



$



$



$



$



Edmonton, Alb.



$



$



$



$



Centre de foresterie des Grands Lacs Centre de foresterie des Laurentides



Sault Ste. Marie, Ont.



$



$



$



$



$



$



$



$



Mine Laboratoire Val-d’Or



Val-D’Or, Qc



$



$



$



$



$



$



$



$



$



$



$



$



Centre de recherche CANMET de Varennes Centre de foresterie de l’Atlantique



Sainte-Foy, Qc



Varennes, Qc Fredericton, N.-B.



15



$



16



$



26



$



20



$



12



$



4



$



17



$
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Total partiel estimé (A x B)



$
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Du 1er avril 2018 au 31 mars 2019 (année facultative) Référence – voir l’ANNEXE A – Calendrier de la quantité annuelle de prélèvements prévus Nom du site



Emplacement



Prix unitaire fixe pour les analyses de cultures bactériennes pour détecter la Legionella (A) (a + b + c + d = A) Prix unitaire fixe pour chaque analyse de cultures bactériennes (a)



Centre de foresterie du Pacifique



Victoria, C.-B.



Centre de foresterie du Nord



Prix unitaire fixe pour les coûts de prélèvement d’échantillons, c.à-d., bouteille de l’échantillon, emballage, conservation et transport (b)



Quantité estimée d’échantillons (B)



Prix unitaire fixe pour les frais de déplacement (d)



Prix unitaire fixe pour les coûts de laboratoire (c)



$



$



$



$



Edmonton, Alb.



$



$



$



$



Centre de foresterie des Grands Lacs Centre de foresterie des Laurentides



Sault Ste. Marie, Ont.



$



$



$



$



$



$



$



$



Mine Laboratoire Val-d’Or



Val-D’Or, Qc



$



$



$



$



$



$



$



$



$



$



$



$



Centre de recherche CANMET de Varennes Centre de foresterie de l’Atlantique



Sainte-Foy, Qc



Varennes, Qc Fredericton, N.-B.



15



$



16



$



26



$



20



$



12



$



4



$



17



$
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Total partiel estimé (A x B)



$
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Voir SW-11 Biens/services additionnels, au besoin Description Lames gélosées de cultures bactériennes (référence SW-10.5)



Coût unitaire



Trousses d’analyse de concentration d’oxydants résiduels avec les spécifications (référence SW-10.6) Coût de l’analyse de concentration d’oxydants résiduels (référence SW10.7) Coût de l’analyse de PCR quantitative (référence SW-10.8)



Quantité estimée



Coût total



500 10



$



10



$



10



$



Estimation totale pour les biens/services additionnels :



$



$



Total en vue de l’évaluation Prix total soumissionné pour effectuer les travaux de l’attribution du marché jusqu’au 31 mars 2017 (total indiqué ci-dessus) Prix total soumissionné pour la 1



ere



er



période facultative, du 1 avril 2017 au 31 mars 2018



e



$ $



er



Prix total soumissionné pour la 2 période facultative, du 1 avril 2018 au 31 mars 2019



$



Estimation totale du soumissionnaire pour les biens/services additionnels :



$



Prix total soumissionné incluant les périodes facultatives



$
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